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DELEGATIONS DONNEES AU BUREAU PAR 

 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

 Afin d’assurer le bon fonctionnement du Service départemental d’incendie et de 

secours, il est proposé au Conseil d’administration de déléguer ses attributions au Bureau à 

l’exception des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en 

application des dispositions des articles L1612-1 et suivants ainsi que celles visées aux articles 

L1424-26 et L1424-35 du Code général des collectivités territoriales. 

  

 Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Vu le rapport n° 3 ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide de déléguer ses attributions au 

Bureau à l’exception des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte 

administratif en application des dispositions des articles L1612-1 et suivants ainsi que celles 

visées aux articles L1424-26 et L1424-35 du Code général des collectivités territoriales. 

 

 

 

  

 Le Président, 

 

 

 

 

 Thierry THOMAS 

 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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